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Coucou Nal ! 


Tu auras peut‐être remarqué que dans ce monde chaotique où les empires américains et chinois poussent des mugissements féroces à nos portes, nous (les Européens en l’occurrence) avons instauré un havre de paix pour notre petit négoce entre amis, j’ai nommé le marché commun. Les français, dans leur grande sagesse, ont même nommé un francophone, Michel Barnier, au Commissariat européen censé le réguler. 


Bon, certes, ce marché européen ressemble de plus en plus furieusement aux États‐Unis, puisque la langue commerciale et législative hégémonique y est l’anglais. Tant pis pour les autres langues, qui auraient du coloniser un peu plus le reste du monde il y a 100 ans et déjà lors de la découverte du Far‐West, ou défendre un peu plus leurs anciennes colonies contre les Anglais dans le cas de la France.


Mais contrairement aux États‐Unis, fédération propre sur elle, où le découpage entre le fédéral et les États est presque clair, les Européens forment une « monstruosité » juridique, un montage de droits et de souveraineté totalement inédit, qui fonctionne malgré tout. 


C’est là que quelques malins ayants‐droit, voyant comment les marchés nationaux étaient séparés, se sont dit : et si le client devait payer autant de droits d’accès à nos services que de pays dans lesquels il circule ? Pourquoi ne payerait‐on pas une fois en Belgique, une deuxième en France et une troisième en Suisse, pour voir la RTBF par satellite (toujours pas dispo en France ceci dit…) ?


Malheureusement pour eux, la Cour de justice de l’Union européenne, une des rares institutions utilisant uniquement le français, même si cet usage passe de plus en plus pour une curiosité, s’est refusée à attribuer à la Premier League anglaise le droit de sectoriser ses offres et d’en profiter pour faire augmenter les prix.


Bientôt la fin des infâmes restrictions géographiques à l’intérieur de l’UE ? Aurons‐nous bientôt accès aux sites de paris anglais tandis que les Polonais pourront se délecter du jeu des acteurs de Plus belle la vie (Sait‐on jamais) ? Spotify doit‐il s’ouvrir à toute l’Europe ? 


Autant de questions auxquelles on aimerait bien une réponse positive, pour permettre à toute l’Europe de célébrer les joies du libre‐échange.


Via Numerama.
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